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SEANCE ORDINAIRE 
CONSEIL MUNICIPAL  

MALLEVAL EN VECORS 
 

Date de la réunion : 26 juillet 2021 
Heure  : 20h00 
Lieu   : Mairie Malleval 
 
Rédacteur  : C Trémoulhéac 
 

 
 
 
Participants Fonction P : Présent 

E : Excusé 
A : Absent 

Distribution 
(Nbre /C, 
E or ND) 

 
DURAND Christophe 
GUIGUE Jacques 
GUILLEREY Amandine 
RUZAND Pierre 
LADNER Philippe 
SABELLE Pascal 
TREMOULHEAC Clément 
YOLAINE 
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Ordre du jour : 
 
° Point sur le fonctionnement du camping, du refuge et de la salle hors sac 
° Convention refuge SACPA 
° Travaux des routes 
° Questions diverses 

 
Détails du compte-rendu 

 
 
1 – Point sur la gestion du camping 
 
Aujourd’hui, 1400 € de CA entre le gîte et le camping en milieu de saison. 
Au camping, un ménage quotidien est effectué lorsque le camping est occupé. 
Au gîte municipal, c’est majoritairement des nuitées qui ont été prises pour des randonneurs ou 
VTTistes… 
 
Pour faciliter la gestion des entrées et sorties au camping, il est décidé que les campeurs 
établiront un chèque de paiement à l’ordre du trésor public et le déposeront dans la boîte aux 
lettres de l’auberge des Galopins en cas d’absence des aubergistes. 
 
Le tarif de la nuitée au gite passe de 15 à 17 € toutes charges comprises. 
 
Un projet de rédaction de règlement intérieur de la salle hors sac est en cours d’élaboration. 
 
2 – Convention SACPA 
Certaines communes adhèrent à l’association qui se propose de récupérer les chiens qui sont 
perdus moyennant 500 € d’adhésion par an. 
Après discussion, le conseil refuse d’adhérer à l’association et préfère la solution des réseaux 
sociaux type Pet Alert 38. 
 
3 – Travaux des routes en cours  
 
L’entreprise Mandier a réalisé un drain sur la route des Belles. 
 
Suite aux conditions météorologiques, les travaux ont été reportés. 
 
La route des Belles est terminée, la réfection d’une partie de la route des Gontier est en cours. 
 
4 – Divers 
 
La lame de déneigement a été descendue chez Barnet pour être rechargée pour l’hiver prochain. 
 
 Prochain Conseil Municipal le 6 septembre 2021 à 20 heures. 
 
 
 


